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[Traduction]

Le président (M. Bryan May (Cambridge, Lib.)): Bonjour, tout
le monde.

Nous avons beaucoup de travail aujourd'hui. Je vous rappelle
simplement que nous siégeons en public d'abord.

Yves.

[Français]

M. Yves Robillard (Marc-Aurèle-Fortin, Lib.): Monsieur le
président, une stagiaire passe la semaine à mon bureau dans le cadre
d'une activité liée à l'un de ses cours à l'université, et j'aimerais
demander le consentement unanime pour la garder avec nous
pendant la partie des débats tenue à huis clos.

[Traduction]

Le président: Avons-nous le consentement unanime?

Mark.

M. Mark Warawa (Langley—Aldergrove, PCC): Pourriez-
vous lui demander de répéter ce qu'il a dit?

Le président: Bien sûr.

[Français]

M. Yves Robillard: Une stagiaire passe la semaine à mon bureau
dans le cadre d'une activité liée à l'un de ses cours à l'université, et
j'aimerais demander le consentement unanime pour la garder avec
nous pendant la partie des débats tenue à huis clos.

[Traduction]

Le président: D'accord? Très bien. Excellent.

Le premier point à l'ordre du jour porte sur l'élection d'un vice-
président.

Monsieur Ruimy.

M. Dan Ruimy (Pitt Meadows—Maple Ridge, Lib.): Je
propose Mme Sansoucy.

Est-ce que je peux faire cela?

La greffière du comité (Mme Julie Geoffrion): Conformément
au paragraphe 106(2) du Règlement, l'autre vice-président doit être
un député de l'opposition provenant d'un autre parti que celui de
l'opposition officielle. Je suis maintenant prête à recevoir des
motions à cet effet.

M. Dan Ruimy: Je propose Mme Soucy... Sansoucy.

Un député: Cela fait toute une différence.

M. Dan Ruimy: Je le sais.

Des députés: Ah, ah!

La greffière: Il est proposé par M. Ruimy que Mme Sansoucy
soit élue vice-présidente du Comité.

Plaît-il au Comité d'adopter la motion?

Des députés: D'accord.

(La motion est adoptée.)

[Français]

Je déclare la motion adoptée et Mme Sansoucy dûment élue
seconde vice-présidente du Comité.

Des députés: Bravo!

[Traduction]

Le président: On vous demande de faire un discours.

[Français]

Mme Brigitte Sansoucy (Saint-Hyacinthe—Bagot, NPD): Eh
bien, je vais tout simplement vous remercier de votre confiance.

C'est avec plaisir que j'accepte cette responsabilité, surtout dans le
contexte où j'ai pu, depuis quelques mois, participer aux travaux de
votre comité. Je sais que toutes les personnes réunies ici, tant le
président et les membres que l'ensemble du personnel de soutien,
que ce soit les greffiers ou les analystes, ont à coeur de faire en sorte
d'améliorer les conditions et la qualité de vie de leurs concitoyens et
concitoyennes.

Je souhaite donc que le gouvernement prenne en considération les
recommandations que nous lui ferons au cours de nos travaux à
venir.

Merci.
● (1105)

[Traduction]

Le président: Merci, et je vous souhaite officiellement la
bienvenue.

Nous avons des travaux à faire, et nous devrons maintenant
poursuivre la séance à huis clos.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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